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Convention collective nationale de la fabrication et du commerce des produits à usage pharmaceutique,
parapharmaceutique et vétérinaire du 17 janvier 2018 (Avenant du 17 janvier 2018)

Signataires

Organisations patronales

FACOPHAR ;
SIMV ;
ANSVADM ;
SIDIV,

Organisations de salariés
FCE CFDT ;
CMTE CFTC ;
CFE-CGC chimie,

Préambule

En vigueur étendu

Les partenaires sociaux de la branche constatent la nécessité d'actualiser
les dispositions générales de la convention collective nationale de la
fabrication et du commerce des produits à usage pharmaceutique,
parapharmaceutique et vétérinaire du 1er juin 1989 étendue par arrêté du 20
avril 1990.

Cette démarche a pour objectif de mettre à la disposition des salariés, de
leurs représentants, des organisations syndicales et des employeurs un
texte conforme aux évolutions législatives et réglementaires.

Les parties signataires du présent avenant ont ainsi retranscrit le texte
existant en intégrant les modifications et changements apportés par de
nouvelles dispositions légales, réglementaires ou les évolutions
jurisprudentielles.

Le présent avenant vise donc à mettre à jour le texte de la convention
collective nationale de la fabrication et du commerce des produits à usage
pharmaceutique, parapharmaceutique et vétérinaire du 1er juin 1989 en
abrogeant les textes obsolètes, les textes incompatibles entre eux ou ceux
devenus contraires aux lois et règlements en vigueur.

Les dispositions de la convention collective nationale de la fabrication et du
commerce des produits à usage pharmaceutique, parapharmaceutique et
vétérinaire non intégrées au présent avenant restent inchangées et
demeurent en vigueur.

Dispositions générales

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention collective nationale, conclue en application des
dispositions légales en vigueur régissant les relations collectives du travail,
règle sur le territoire national (y compris les DOM) les relations de travail
entre les employeurs et les salariés des entreprises, quel que soit leur
effectif. Les parties signataires n'ont pas prévu de dispositions spécifiques
pour les entreprises de moins de 50 salariés, les thèmes abordés aux
présentes dispositions générales ne justifiant pas de différences
d'application basées sur les effectifs. Sont visées les entreprises dont
l'activité principale correspond à l'une des activités définies ci-dessous :

a) Fabrication de :

- produits de droguerie pharmaceutique, à l'exclusion des produits chimiques
et biochimiques de base ;

- produits d'extraction végétale et animale ;

- produits biologiques et opothérapiques ;

- tous produits et accessoires à l'usage de la médecine, de la pharmacie
humaine et vétérinaire.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la nomenclature
d'activités française (NAF) annexée au décret n° 2007-1888 du 26 décembre
2007 portant approbation des nomenclatures d'activités et de produits
françaises, notamment dans les classes suivantes : 21.10Z « Fabrication de
produits pharmaceutiques de base », 21.20Z « Fabrications de préparations
pharmaceutiques » ;

b) Fabrication et distribution de réactifs, produits et matériels associés de
diagnostic in vitro :

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
la classe suivante : 21.20Z pour la fabrication de réactifs de laboratoire ;

c) Fabrication de médicaments vétérinaires au sens des dispositions des
articles L. 606 et suivants du code de la santé publique et de tout autre
produit à usage vétérinaire :

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 21.20Z pour l'ensemble de la classe dès lors qu'il
s'agit des médicaments à usage de la médecine vétérinaire, 21.20Z pour la
fabrication d'autres produits à usage de la médecine vétérinaire ;

d) Recherche, développement et contrôle concernant les activités visées ci-

dessus :

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 72.11Z « Recherche-Développement en
biotechnologie », 72.19Z « Recherche-Développement en autres sciences
physiques et naturelles », 72.20Z « Recherche-développement en sciences
humaines et sociales », 71.20B « Analyses, essais et inspections techniques
» ;

e) Façonnage ou conditionnement à façon de produits pharmaceutiques,
parapharmaceutiques, cosmétiques et d'accessoires, à l'exception de la
fabrication exclusive des spécialités pharmaceutiques à usage humain au
sens de l'article L. 601 du code de la santé publique.

Est considéré comme façonnage ou conditionnement à façon de produits
pharmaceutiques, entrant dans le champ d'application de la présente
convention, le fait pour un établissement répondant aux exigences du code
de la santé publique sur la pharmacie de mettre à la disposition d'un autre
établissement titulaire d'une AMM, auquel il n'est lié que par un contrat
commercial, ses installations, son personnel et son savoir-faire pour la
réalisation industrielle de tout ou partie des opérations de fabrication du
produit objet de l'AMM.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 21.20Z pour l'ensemble de la classe dès lors qu'il y a
contrat commercial, 82.92Z « Activités de conditionnement » pour le
condit ionnement à façon de produits pharmaceut iques ou
parapharmaceutiques ;

f) Services et sous-traitance de la recherche, du développement et du
contrôle correspondant aux activités visées aux a, b, c ci-dessus, sous
réserve d'un contrat commercial.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 72.11Z « Recherche-Développement en
biotechnologie », 72.19Z « Recherche-Développement en autres sciences
physiques et naturelles », 72.20Z « Recherche-développement en sciences
humaines et sociales », 71.20B « Analyses, essais et inspections techniques
» ;

g) Distribution de produits à usage vétérinaire : médicaments, produits
d'hygiène, produits de nutrition, produits à usage unique, matériels, réactifs
et produits de diagnostic.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
la classe 46.46Z « Commerce de gros (commerce interentreprises) de
produits pharmaceutiques » pour le commerce de gros des produits à usage
vétérinaire ;

h) Commerce de gros et intermédiaire, conditionnement, importation,
exportation, représentation ou courtage de matières premières,
herboristerie, produits de droguerie, pharmaceutique, produits chimiques à
usage pharmaceutique et parapharmaceutique, articles d'hygiène et de tous
produits, accessoires et matériels à l'usage de la médecine, de la pharmacie
humaine et vétérinaire.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 46.18Z « Intermédiaires spécialisés dans le
commerce d'autres produits » pour les services d'intermédiaires du
commerce de gros en produits pharmaceutiques, 46.46Z « Commerce de
gros (commerce interentreprises) de produits pharmaceutiques » pour le
commerce de gros de produits et matériels pharmaceutiques.

La référence à la nomenclature d'activités française (NAF) n'est donnée qu'à
titre indicatif ; elle n'est déterminante que si elle correspond à l'activité
principale exercée par l'entreprise ou l'établissement, telle que définie aux
différents paragraphes ci-dessus.

Les dispositions de la présente convention collective sont également
applicables aux holdings, sièges sociaux, services administratifs, financiers
et d'études de ces entreprises ainsi qu'à leurs annexes ou dépendances :
ateliers, entrepôts, bureaux…

Les dispositions de la présente convention collective sont également
applicables aux organisations professionnelles (94.12Z), patronales et
consulaires (94.11Z) et associatives (quelle que soit leur classe) dont
l'activité principale se rapporte aux activités visées dans le présent champ
d'application.
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Remarques

Les partenaires sociaux (avenant du 17 janvier 2018 étendu par l'arrêté du 2
avril 2021, JORF du 8 avril 2021) actualisent les dispositions générales de la
présente convention collective et détaillées ci-après.

Ces modifications ont été signées par les organisations patronales
FACOPHAR-Santé, SIMV, SIDIV, et ANSVADM.

Elles concernent toutes les entreprises, quel que soit son effectif.

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Signataires de l’avenant du 17 janvier 2018 étendu par l'arrêté du 2 avril 2021,
JORF du 8 avril 2021 relatif à l’actualisation des dispositions générales :

Le syndicat de l'industrie du diagnostic in vitro (S.I.D.I.V.),●

FACOPHAR,●

SIMV,●

ANSVADM.●

b. Syndicats de salariés

SSignataires de l’avenant du 17 janvier 2018 étendu par l'arrêté du 2 avril
2021, JORF du 8 avril 2021 relatif à l’actualisation des dispositions générales :

Fédération chimie énergie FCE CFDT,●

Fédération chimie mines textiles énergie CMTE CFTC,●

Fédération des Cadres de la Chimie - CFE-CGC.●

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

A l’occasion de la réactualisation de la convention collective finalisée par les
partenaires sociaux (avenant du 17 janvier 2018 étendu par l'arrêté du 2 avril
2021, JORF du 8 avril 2021) ceux-ci précisent les dernières références de la
codification NAF pour les activités concernées par cette CCN et rapportées ci-
dessous en termes soulignés.

La Convention collective règle les relations de travail entre les employeurs et
les salariés des entreprises dont l'activité principale correspond à l'une des
activités suivantes :

Fabrication de produits de droguerie pharmaceutique, à l'exclusion des●

produits chimiques et biochimiques de base, de produits d'extraction
végétale et animale, de produits biologiques et opothérapiques, et de tous
produits et accessoires à l'usage de la médecine, de la pharmacie humaine
et vétérinaire. Ces activités ont les codes NAF 24.4 A "Fabrication des
produits pharmaceutiques de base" et 24.4 D "Fabrication d'autres produits
pharmaceutiques".

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la nomenclature d'activités
française (NAF) annexée au décret n° 2007-1888 du 26 décembre 2007
portant approbation des nomenclatures d'activités et de produits françaises,
notamment dans les classes suivantes : 21.10Z « Fabrication de produits
pharmaceutiques de base »,21.20Z « Fabrications de préparations
pharmaceutiques » ;

Fabrication et distribution de réactifs, produits et matériels associés de●

diagnostic in vitro. Ces activités ont le code NAF 24.4 D pour la fabrication
de réactifs de laboratoire.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans la
classe suivante : 21.20Z pour la fabrication de réactifs de laboratoire ;

Fabrication de médicaments vétérinaires au sens des dispositions du Code●

de la santé publique et de tout autre produit à usage vétérinaire. Ces
activités ont les codes NAF 24.4 C pour l'ensemble de la classe dès lors
qu'il s'agit des médicaments à usage de la médecine vétérinaire, 24.4 D pour
la fabrication d'autres produits à usage de la médecine vétérinaire.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 21.20Zpour l'ensemble de la classe dès lors qu'il s'agit
des médicaments à usage de la médecine vétérinaire, 21.20Zpour la
fabrication d'autres produits à usage de la médecine vétérinaire ;

Recherche, développement et contrôle concernant les activités visées ci-●

dessus. Ces activités ont les codes NAF 73.1 Z pour la recherche et le
développement en sciences de la vie : médecine, biologie, biochimie et
pharmacie et 74.3 B "Analyses, essais et inspections techniques".

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 72.11Z « Recherche-Développement en biotechnologie
», 72.19Z « Recherche-Développement en autres sciences physiques et
naturelles », 72.20Z « Recherches-Développement en sciences humaines et
sociales »,71.20B « Analyses, essais et inspections techniques » ;

Façonnage ou conditionnement à façon de produits pharmaceutiques,●

parapharmaceutiques, cosmétiques et d'accessoires, à l'exception de la
fabrication exclusive des spécialités pharmaceutiques à usage humain au
sens du Code de la santé publique. Ces activités ont les codes NAF 24.4 C
pour l'ensemble de la classe dès lors qu'il y a contrat commercial et 74.8 D
pour le conditionnement à façon de produits pharmaceutiques ou
parapharmaceutiques.

Est considéré comme façonnage ou conditionnement à façon de produits
pharmaceutiques, entrant dans le champ d'application de la présente
convention, le fait pour un établissement répondant aux exigences du code de
la santé publique sur la pharmacie de mettre à la disposition d'un autre
établissement titulaire d'une AMM, auquel il n'est lié que par un contrat
commercial, ses installations, son personnel et son savoir-faire pour la
réalisation industrielle de tout ou partie des opérations de fabrication du
produit objet de l'AMM.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 21.20Z pour l'ensemble de la classe dès lors qu'il y a
contrat commercial, 82.92Z « Activités de conditionnement » pour le
condi t ionnement  à façon de produi ts  pharmaceut iques ou
parapharmaceutiques ;

Services et sous-traitance de la recherche, du développement et du contrôle●

correspondant aux activités visées aux a, b, c, ci-dessus , sous réserve
d'un contrat commercial. Ces activités ont les codes NAF 73.1 Z pour la
recherche et le développement en sciences de la vie : médecine, biologie,
biochimie et pharmacie et 74.3 B "Analyses, essais et inspections
techniques".

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 72.11Z « Recherche-Développement en biotechnologie
», 72.19Z « Recherche-Développement en autres sciences physiques et
naturelles », 72.20Z « Recherches-Développement en sciences humaines et
sociales », 71.20B « Analyses, essais et inspections techniques »;

Distribution de produits à usage vétérinaire : médicaments, produits●

d'hygiène, produits de nutrition, produits à usage unique, matériels, réactifs
et produits de diagnostic. Ces activités ont le code NAF 51.4 N pour le
commerce de gros des produits à usage vétérinaire.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans la
classe 46.46Z « Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits
pharmaceutiques » pour le commerce de gros des produits à usage vétérinaire
;

Commerce de gros et intermédiaire, conditionnement, importation,●

exportation, représentation ou courtage de matières premières, herboristerie,
produits de droguerie, pharmaceutique, produits chimiques à usage
pharmaceutique et parapharmaceutique, articles d'hygiène et de tous
produits, accessoires et matériels à l'usage de la médecine, de la pharmacie
humaine et vétérinaire. Ces activités ont les codes NAF 51.1 R pour les
services d'intermédiaires du commerce de gros en produits pharmaceutiques
et 51.4 N pour le commerce de gros de produits et matériels
pharmaceutiques.

Les activités visées ci-dessus sont comprises dans la NAF, notamment dans
les classes suivantes : 46.18Z « Intermédiaires spécialisés dans le commerce
d’autres produits »pour les services d'intermédiaires du commerce de gros en
produits pharmaceutiques, 46.46Z « Commerce de gros (commerce
interentreprises) de produits pharmaceutiques » pour le commerce de gros de
produits et matériels pharmaceutiques.

Les dispositions de la convention collective sont également applicables aux
holdings, sièges sociaux, services administratifs, financiers et d'études de ces
entreprises ainsi qu'à leurs annexes ou dépendances : ateliers, entrepôts,
bureaux...

Elles s’appliquent également aux organisations professionnelles (classe 91.1


